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ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 -PLAN DE SITUATION  

 

 

 

carte 1 : plan de situation 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°4 - PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION 

 

 

Photo 1 : Photographie aérienne du site d’implantation (source : IGN - Géoportail) 
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Photo 2 : vues paysagères  
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°5 -  PLAN DU PROJET  

 

carte 2 : plan du projet 1 
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carte 3 : plan du projet 2 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°6 -  PLAN DES ABORDS  

 

 

carte 4 : plan des abords
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ANNEXE FACULTATIVE  N°2 -  Carte des sensibilités 

environnementales à l’échelle communale  

 

carte 5 : carte des sensibilités environnementales 
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ANNEXE FACULTATIVE  N°3 – ANALYSE DES SCENARIOS 

ALTERNATIFS ET MESURES ENVISAGEES POUR EVITER, REDUIRE 

ET COMPENSER LES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 

Scénario alternatif :  

Le site se situe au cœur du PNR des Monts d'Ardèche dans une zone de montagne éloignée de tout 

secteur urbains. En revanche, il n'est pas situé à proximité direct d'une zone naturelle d’intérêt 

écologique, faunistique et floristique de type I ou II ou d'un secteur faisant l'objet d'un arrêté de 

protection de Biotope.  

Il a vocation permettre la mise en valeur d’un site à caractère patrimonial déjà bâti et aménagé, en 

respectant l’édifice inscrit aux monuments historiques et ses abords. Une dimension de valorisation 

paysagère est prévue avec l'aménagement des espaces verts aux abords du bâtiment et un 

terrassement ayant pour but de retrouver une cohérence d’ensemble et une vue panoramique 

environnante. L’accueil du public prévu, à terme, doit permettre de valoriser ce patrimoine. Il n'y a pas 

d'autres alternatives au regard du site concerné, de ses caractéristiques et des objectifs du projet.  

 

Mesures mises en œuvre pour éviter, réduire et compenser les 

incidences du projet sur l’environnement :  

Rappel 

Fondement du projet d’aménagement paysager : mise en valeur d’un site patrimonial ayant des 

incidences positives sur le patrimoine et le paysage.  

Mesures d'évitement : 

Gestion des eaux pluviales 

Limitation du ruissellement et de l’érosion grâce à plusieurs mesures : limitation de l'imperméabilisation 

des sols, mise en place d’un système de drainage naturel intégré au remodelage des surfaces, talus et 

des zones en pente pour minimiser l’érosion des sols, végétalisation du stationnement, création de fossés 

d’infiltration engazonnés autour de l’espace de stationnement et de réception pour gérer le 

ruissellement des eaux pluviales, raccordement aux fossés existants.  

Biodiversité 

Évitement des secteurs sensibles : toute la partie Sud du site est peu aménagée,  

Pas d’intervention sur le bâti.  

Préservation du patrimoine arboré et les haies qui entourent la zone d'aménagement, préservation des 

prairies permanente situées au Nord du site en évitant le passage des engins et le tassement du sol.  

 

Mesures de réduction : 

Biodiversité 

Plantations limitées sur des espaces déjà aménagés et horticoles.  

Limitation de l’éclairage public.  

Abattage des arbres : réalisation de l’abattage en dehors des périodes de reproduction de la faune 

protégée (chiroptères, oiseaux notamment) et d’hibernation (soit à l’automne à partir de début 
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septembre jusqu’à mi-novembre). Si l’arbre  présente des cavités, il devra être démonté 

progressivement et  laissé sur place quelques jours afin de permettre à la faune présente de s’échapper. 

En cas d’impossibilité d’intervenir à l’automne, une intervention fin février tout début mars pourra être 

envisagée mais devra faire l’objet d’un accompagnement par expert écologue.  sur la première 

quinzaine de mars (sortie d’hibernation et avant période de reproduction des oiseaux) ;  

Gestion des effluents domestique liés à l’activité d’accueil du public prévue à terme : 

Dans la perspective de l’accueil futur du public : Mise en place d’un système d’assainissement 

conforme aux normes en vigueur et permettant d’éviter tout rejet polluant dans le milieux et risques de 

pollution des sources (source du ruisseau de Ribou à proximité du site prévu pour le nouvel espace de 

stationnement). Des études sont en cours pour la mise en place de cet assainissement.  

Besoins en eau d’arrosage et d’eau potable : 

- Réalisation d’une étude sur la possibilité de valoriser les sources locales pour répondre aux besoins 

en AEP et d’arrosage des plantations sur les 3 premières années (Dossier loi sur l’eau à venir) ; 

- Aménagement paysager : choix de la palette végétale en cohérence avec le contexte de 

changement climatique ;  

Déchets :  

Pour l’accueil du public prévu dans le futur : mise en place de démarches de tri et compostage y 

compris lors des évènements. Evacuation via les filières en place pour les déchets domestiques. 

Compostage sur site pour les déchets fermentescibles.  

Mesures d’accompagnement 

Valorisation des espaces naturels environnants par la découverte : promenade, observation du 

paysage.  

 

 


